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  Cadre constitutionnel, législatif et institutionnel 
 

 

  Question 1 
 

1. Conformément au paragraphe 2 de l’article 25 de la Constitution de la 

République d’Azerbaïdjan, les femmes et les hommes sont égaux en droits et jouissent 

des mêmes libertés. Le même article stipule également que l’État garantit l’égalité 

des droits et des libertés à toute personne sans distinction fondée sur la race, 

l’appartenance ethnique, la religion, la langue, le sexe, l’origine, la fortune, la 

profession, les convictions ou l’affiliation à un parti politique, à un syndicat ou à 

d’autres organisations. Il est en outre interdit de restreindre les droits et libertés de 

l’homme et du citoyen sur la base de ces motifs.  

2. Conformément à l’article 2.0.2 de la loi sur l’égalité des genres (égalité entre 

les hommes et les femmes) adoptée en 2006, l’égalité des genres signifie que les 

femmes et les hommes ont les mêmes droits ainsi que les mêmes possibilités de les 

exercer et de jouir de l’égalité sociale.  

3. Conformément à l’article 6 de la loi sur l’égalité des genres (égalité entre les 

hommes et les femmes) adoptée en 2006, il incombe à l’État d’éliminer toutes les 

formes de discrimination fondée sur le sexe, de garantir l’égalité des chances pour les 

hommes et les femmes et de ne pas accorder de préférence à un sexe par rapport à un 

autre dans l’administration publique et dans le processus décisionnel.  

4. En outre, conformément à l’article 19 de la même loi, le Comité d’État pour la 

famille, les femmes et les enfants de la République d’Azerbaïdjan contrôle le respect 

de l’égalité des genres et soumet chaque année au Milli Majlis (Parlement) un rapport 

sur les résultats des activités qu’il mène à cet égard. 

5. Toute violation du principe d’égalité entre les personnes entraîne les sanctions 

prévues à l’article 154 du Code pénal. 

6. Le principe de l’interdiction de toute restriction aux droits et libertés de 

l’homme et du citoyen, sans distinction de race, de sexe ou d’autre considération, est 

également inscrit dans le Code pénal, le Code de procédure pénale, le Code de 

procédure civile, le Code du travail et d’autres textes législatifs.  

7. Les dépenses consacrées à l’élimination de la discrimination fondée sur le sexe, 

la race, l’âge et d’autres considérations sont indiquées à la partie «  Autres services 

économiques » de l’annexe à la nomenclature fonctionnelle des dépenses budgétaires 

de la République d’Azerbaïdjan, qui a été approuvée par le décret  no 440 du Conseil 

des ministres du 11 octobre 2018. 

8. Les obligations qui incombent à l’État en matière d’égalité femmes-hommes 

sont exécutées grâce au budget des organismes publics et des institutions municipales 

locales. En outre, l’Agence pour le soutien de l’État aux organisations non 

gouvernementales, placée sous l’autorité du Président de la République 

d’Azerbaïdjan, accorde des subventions. 

 

 

  Accès à la justice 
 

 

  Question 2 
 

9. Conformément à l’article 20 de la loi sur les avocats et la pratique juridique, 

l’avocat fournit, aux frais de l’État et sans aucune restriction, une assistance juridique 

aux personnes placées en détention administrative, aux suspects et aux accusés dans 

le cadre d’affaires pénales et aux personnes qui n’ont pas les moyens de bénéficier 

des services d’un avocat. 
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10. Des dispositions relatives à la fourniture d’une assistance juridique 

professionnelle gratuite (financée par le Gouvernement) ont été inscrites dans le Code 

des infractions administratives, dans le Code de procédure pénale et dans le Code de 

procédure civile. 

11. Conformément à la clause 3.1 du décret présidentiel n o 1403 du 16 juillet 2021, 

un projet de loi et un décret visant à élargir le champ d’application de l’assistance 

juridique professionnelle que le Gouvernement finance pour assurer la représentation 

juridique d’une personne qui n’a pas les moyens de bénéficier des services d’un 

avocat au tribunal civil et pour garantir à cette personne l’exercice de ses droits 

procéduraux ont été élaborés et présentés au Conseil des ministres. 

12. Entre 2019 et 2021, 23 décisions de justice ont vu l’application des dispositions 

de la loi sur la prévention de la violence domestique, et 16 d’entre elles ont fait 

référence à la loi sur l’égalité des genres (égalité entre les hommes et les femmes). 

13. Le 13 décembre 2019, le Comité d’État pour la famille, les femmes et les 

enfants, l’Ordre des avocats d’Azerbaïdjan et l’équipe de pays des Nations Unies en 

Azerbaïdjan ont signé un mémorandum d’entente tripartite sur la fourniture d’un e 

assistance juridique aux victimes de violence domestique. Grâce à ce mémorandum, 

91 femmes issues de familles à faible revenu ont bénéficié d’une assistance en 2020, 

et une aide a été apportée à 156 femmes depuis le début de l’année 2021.  

14. Dans le cadre du programme national pour le renforcement de la justice en 

Azerbaïdjan (2019-2023), il est prévu de rédiger, avec la participation d’experts 

internationaux, un projet de loi sur l’assistance juridique gratuite, afin d’améliorer la 

fourniture d’une telle assistance aux couches de la population ayant un faible revenu.  

 

 

  Les femmes et la paix et la sécurité 
 

 

  Question 3 
 

15. Le plan d’action national a été élaboré pour mettre en œuvre en République 

d’Azerbaïdjan la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU sur les femmes, la 

paix et la sécurité.  

 

 

  Mécanisme national de promotion des femmes 
 

 

  Question 4 
 

16. Le plan d’action du programme national pour le développement 

socioéconomique des régions de la République d’Azerbaïdjan (2019-2023), approuvé 

par le décret présidentiel no 500 du 29 janvier 2019, prévoit des mesures en faveur de 

l’autonomisation des femmes, notamment la création d’emplois pour les femmes, le 

développement de petites entreprises appartenant à des femmes, le renforcement de 

la formation professionnelle ainsi que l’approfondissement des connaissances portant 

sur les questions financières et de l’utilisation des technologies de l’information et 

des communications. Le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants, le 

Ministère de l’agriculture et le Ministère du travail et de la protection sociale sont 

chargés de leur mise en œuvre. 

17. Le plan d’action national pour l’égalité des genres a été élaboré, négocié avec 

les autorités compétentes et présenté au Conseil des ministres en vue de mettre en 

œuvre la clause 7.4 du cadre de développement « Azerbaïdjan 2020 : perspectives 

pour l’avenir », et de garantir le respect de la Convention sur l’élimination de toutes 

les formes de discrimination à l’égard des femmes, de la Déclaration et du Programme 
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d’action de Beijing, des objectifs de développement durable et d’autres documents 

internationaux. 

18. Le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants gère 11 centres 

d’aide à l’enfance et à la famille. Un nouveau bâtiment a été inauguré à Ismayilli, une 

ville provinciale du nord-est de l’Azerbaïdjan, et un dossier est en cours de 

préparation pour la construction d’un autre bâtiment à Guzanly (district d’Aghdam), 

dans le centre du pays. 

19. En coopération avec le PNUD, le Comité d’État a mis en place des centres de 

ressources communautaires dans trois districts administratifs (Fuzouli, Tartar et 

Aghjabadi). Ces centres permettent de recenser les besoins essentiels des populations 

touchées tels que la fourniture d’un appui à la réinsertion socioéconomique (laquelle 

implique, entre autres, la fourniture de services de conseil aux entreprises), en mettant 

l’accent sur les femmes, les enfants et les personnes handicapées.  

20. Les 30 et 31 janvier et 4 et 5 février 2020, le Comité d’État et l’Agence 

allemande de coopération internationale ont organisé des formations à l’intention des 

spécialistes des questions de genre des autorités publiques. Ces formations ont 

couvert un large éventail de sujets, tels que les moyens de garantir l’égalité des 

genres, la protection des droits des femmes, les politiques actuelles en matière de 

genre, l’audit de genre, la législation nationale, la coopération avec les organisations 

internationales dans le(s) domaine(s) concerné(s) ou encore la lutte contre la 

discrimination fondée sur le sexe. 

21. Avec l’appui de l’Agence allemande de coopération internationale, le Comité 

d’État pour la famille, les femmes et les enfants a mis en œuvre un projet en trois 

phases dans le cadre du programme de bonne gouvernance au service du 

développement local dans le Caucase du Sud. La deuxième phase du projet, qui s’est 

déroulée du 3 au 28 juillet 2020, a consisté à dispenser aux spécialistes des questions 

de genre des formations sur l’analyse des disparités entre les sexes, auxquelles ont 

participé les personnes chargées des questions d’égalité des genres (adjoints aux 

responsables des organes exécutifs pour les affaires sociopolitiques et humanitaires), 

les responsables de département et autres membres du personnel des organes 

exécutifs, les président(e)s des institutions municipales et les représentantes et 

représentants locaux des autorités exécutives de 67 districts administratifs et villes 

d’Azerbaïdjan. La troisième phase du projet a impliqué la mise en place, dans les 

institutions municipales de 15 districts administratifs et villes du pays, de 

commissions spécialisées dans les questions de genre. L’object if était de mettre en 

place des mécanismes permettant aux institutions municipales de traiter les questions 

de genre et de coordonner les opérations pertinentes avec le Comité d’État.  

22. Grâce à l’appui de l’Agence allemande de coopération internationale, le Comité 

d’État a organisé en octobre 2020 cinq formations en ligne intitulées «  Analyse des 

disparités entre les sexes et devoirs des personnes chargées des questions de genre  » 

destinées aux personnes chargées des questions de genre au sein des organismes 

publics, des sociétés à participation fermée ou publique et des entreprises.  

23. Grâce au soutien de l’Agence et en coopération avec le Centre national des 

examens et l’Université d’État de Bakou, le Comité d’État a préparé et publié en août 

2021 le programme d’études sur l’égalité des genres dans la fonction publique.  

24. Le Centre national des examens, le Comité d’État et l’Agence ont coorganisé du 

11 au 18 octobre 2021 la formation intitulée « L’égalité des genres dans la fonction 

publique : situation actuelle et défis » à l’intention des spécialistes des questions de 

genre des organismes publics et des représentants des établissements d’enseignement 

supérieur. 
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25. En coopération avec l’Agence et le Centre national des examens, le Comité 

d’État a élaboré les lignes directrices régissant l’activité des personnes chargées de 

traiter les questions de genre.  

 

  Question 5 
 

26. De nouvelles unités structurelles (la section pour la protection des droits des 

personnes handicapées et la section pour la protection des droits de l ’enfant) ont été 

créées sous l’autorité de la Commissaire aux droits de l’homme (Ombudsman) de la 

République d’Azerbaïdjan afin d’améliorer les activités et la gestion du 

Commissariat. 

27. Le Commissariat aux droits de l’homme de la République d’Azerbaïdjan es t 

habilité à agir en sa qualité de mécanisme national de prévention, conformément au 

Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou 

traitements cruels, inhumains ou dégradants, et a pour mission depuis 2009 d’agir en 

tant que mécanisme indépendant dans le cadre des activités du Comité pour la 

protection des droits des personnes handicapées.  

28. Le Commissariat aux droits de l’homme a organisé à l’intention des femmes 

vivant dans les zones rurales et reculées d’Azerbaïdjan des activités d’éducation aux 

questions juridiques ainsi que des formations portant sur l’égalité des genres, les 

conséquences des mariages précoces, le déséquilibre du rapport de masculinité à la 

naissance (avortements sélectifs en fonction du sexe du fœtus) et la planification 

familiale. En outre, il effectue un suivi régulier des élèves et des étudiantes engagées 

dans le système éducatif, et suit leur participation à des cours ou à toute activité 

professionnelle qui favorise pleinement l’autonomisation et l’indépendance 

économique des jeunes filles et des femmes, la stabilité de l’environnement familial 

et la diminution du nombre de divorces, garantissant ainsi les droits de l’enfant et 

mettant fin à l’inégalité des sexes dans la société.  

 

 

  Mesures temporaires spéciales 
 

 

  Question 6 
 

29. Le vote majoritaire est appliqué lors des élections qui ont lieu en Azerbaïdjan. 

Toutes les commissions électorales, y compris la Commission électorale centrale, sont 

composées au premier tiers de représentants du parti politique majoritaire au Milli 

Majlis (Parlement), au deuxième tiers de représentants du ou des partis politiques 

minoritaires et au troisième tiers de députés indépendants.  

30. Conformément à la loi de la République d’Azerbaïdjan relative à l’emploi , l’État 

fournit une aide supplémentaire aux personnes ayant des besoins particuliers en 

matière de protection sociale et ayant du mal à trouver un emploi. À cette fin, il crée 

de nouveaux emplois et de nouvelles entreprises sociales, organise et dispense des 

formations professionnelles spécialisées et met en place des quotas d’emploi pour les 

personnes concernées. 

31. La promotion de l’emploi inclusif est mise en avant dans la nouvelle stratégie 

pour l’emploi, approuvée par le décret présidentiel n o 602 du 30 octobre 2018.  

32. Par le décret no 213 du 22 novembre 2005, le Conseil des ministres a approuvé 

les règles relatives à l’instauration de quotas d’emploi pour les personnes ayant des 

besoins particuliers en matière de protection sociale et ayant du mal à trouver un 

emploi. Ces règles stipulent que toutes les entités, indépendamment de leur 

propriétaire et de leur statut juridique, et à l’exception des entreprises où les quotas 
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ne sont pas mis en place, doivent instaurer des quotas afin de favoriser l’emploi de 

ces personnes.  

33. En coopération avec les agences locales pour l’emploi, l’Agence nationale pour 

l’emploi, qui relève du Ministère du travail et de la protection sociale, met en œuvre 

un programme de cofinancement des salaires pour soutenir les personnes ayant des 

besoins particuliers en matière de protection sociale et favoriser leur emploi.  

34. Le Ministère du travail et de la protection sociale et l’association 

« Développement régional » de la Fondation Heydar Aliyev mènent un projet de 

connexions sociales visant à favoriser l’emploi des personnes vulnérables. 

35. L’Agence nationale pour l’emploi, la Banque centrale d’Azerbaïdjan et 

l’Association des banques d’Azerbaïdjan coopèrent dans le domaine de l’aide à 

l’emploi indépendant pour les populations vulnérables, notamment les personnes 

handicapées et les femmes. Le projet national d’aide à l’emploi est mis en œuvre pour 

offrir des emplois aux populations vulnérables dans le cadre de la coopération entre 

le Ministère du travail et de la protection sociale et la Banque mondiale.  

36. Depuis 2019, l’Agence nationale pour l’emploi, sous la supervision du 

Ministère du travail et de la protection sociale, le PNUD et le FNUAP ont mis en 

œuvre le projet « Addressing Rights and Well-being of Women with Disabilities and 

Veterans of the Karabakh Conflict » (« Garantir les droits et le bien-être des femmes 

handicapées et des vétérans du conflit du Haut-Karabakh »). Ce projet vise à 

améliorer le bien-être, à protéger les droits et à favoriser l’intégration sociale des 

femmes handicapées et des vétérans du conflit du Haut-Karabakh et à développer les 

possibilités qu’ont ces personnes de générer des revenus, le but étant de leur fournir 

une meilleure protection sociale. Mis en œuvre à Bakou et dans deux autres districts 

administratifs de l’Azerbaïdjan, il a permis d’ouvrir l’école d’art inclusive, de 

distribuer des équipements et du matériel et d’organiser des cours et des formations 

de développement professionnel à l’intention de 136 personnes (dont 70 ont bénéficié 

de cette aide au cours des 10 derniers mois), dont 87 femmes.  

37. En 2021, le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants et le 

Ministère de l’éducation ont organisé des formations en ligne sur les causes du 

chômage des jeunes et ses solutions afin d’assurer la protection sociale des jeunes 

sans emploi ou à la recherche d’un emploi, ainsi que des jeunes familles.  

38. Le programme national d’assistance sociale ciblée est mis en œuvre dans le pays 

pour protéger les familles à faible revenu. En plus de soutenir les familles à faible 

revenu en leur apportant une aide sociale, l’État s’emploie activement à leur offrir de 

meilleures possibilités de créer une petite entreprise et de générer davantage de 

revenus. Dans cette optique, les bénéficiaires de l’aide sociale ciblée sont considérés 

comme des personnes ayant un droit de préemption sur les opportunités d’emploi 

indépendant présentées aux chômeurs, conformément à l’article 24.9 de la loi relative 

à l’emploi. 

39. Depuis le 1er janvier 2020, les subventions agricoles sont enregistrées dans le 

système de cyberagriculture. Grâce aux activités de sensibilisation qui ont été menées 

à cet égard, 568 888 agriculteurs, dont 146 160 agricultrices, se sont inscrits dans le 

système. 

40. Un montant de 6 753 manats a été accordé sous forme de prêt à 448 femmes 

entrepreneurs pour financer des projets agricoles pendant la pandémie de COVID-19 

en 2020. 

41. Pendant la pandémie de COVID-19 en 2020, l’Association azerbaïdjanaise des 

femmes rurales a mis en place un réseau national de 44 groupes de développement et 

groupes d’entreprise pour les femmes dans 16 districts administratifs. Au total, ces 
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groupes rassemblent 540 femmes entrepreneurs. Trente-six groupes ont ainsi déjà 

commencé à travailler, gérant 120 petites entreprises dans les secteurs agricole, non 

agricole et tertiaire. 

 

 

  Stéréotypes et pratiques préjudiciables 
 

 

  Question 7 
 

42. Le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants a mis en œuvre le 

projet « Connaître nos familles » afin de promouvoir des valeurs morales, les valeurs 

nationales et la culture de genre auprès des jeunes, de mieux préparer les jeunes à 

construire une famille, de favoriser le sentiment de responsabilité familiale et de 

promouvoir des familles modèles. 

43. Pour informer la population, le Comité d’État a préparé des brochures sur le 

mariage précoce, l’égalité femmes-hommes, l’égalité des sexes dans l’environnement 

familial et la santé procréative, et les a diffusées auprès du grand public.  

44. Les maisons régionales de jeunes ont organisé des formations sur les thèmes 

suivants : les valeurs familiales dans la vie moderne ; l’avenir de la famille selon les 

jeunes ; le genre et la santé procréative ; les mariages précoces ; l’égalité des sexes 

face aux objectifs de développement durable ; mariage précoce et valorisation des 

filles au sein de la famille ; mariage précoce et égalité des sexes ; autonomisation des 

femmes et des filles dans la société ; lutte contre la violence à l’égard des femmes et 

des filles ; stéréotypes à l’égard des femmes ; éducation inachevée, mariage précoce 

et mariage religieux.  

45. Le plan d’action pour la prévention des avortements sélectifs en fonction du 

sexe du fœtus (2020-2025) a été approuvé par le décret no 71 relatif à l’élimination 

du rapport déséquilibré de masculinité à la naissance, daté du 24 février 2020 et publié 

par le Conseil des ministres. En coopération avec le Ministère de la santé et le 

Ministère de l’éducation, le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants 

a mené des activités de sensibilisation auprès d’environ 500 jeunes issus de neuf 

établissements d’enseignement secondaire et de deux écoles professionnelles afin 

d’améliorer les connaissances des participants en matière de santé procréative, 

d’encourager les pratiques sexuelles sûres et de fournir des informations sur les 

conséquences de l’avortement, et en particulier des avortements sélectifs en fonction 

du sexe. 

46. Conformément à la clause 7.4 du cadre de développement « Azerbaïdjan 2020 : 

perspectives pour l’avenir », approuvé par le décret présidentiel no 800 du 

29 décembre 2012, le Comité d’État a élaboré la stratégie de la République 

d’Azerbaïdjan en faveur des enfants (2020-2030). Approuvée par le même décret, la 

stratégie vise à rendre le système de protection de l’enfance pleinement conforme aux 

exigences de la Constitution de la République d’Azerbaïdjan et aux principes de la 

Convention relative aux droits de l’enfant, à assurer l’égalité des chances pour tous 

les enfants du pays, à protéger les droits fondamentaux de l’enfant, à protéger 

efficacement les droits des enfants qui ont besoin d’être pris en charge par l’État et à 

fournir à ces enfants des services d’aide sociale répondant aux normes modernes. À 

ces fins, le plan d’action pour la mise en œuvre de la stratégie en faveur des enfants 

(2020-2025) a été élaboré, puis approuvé par le décret présidentiel no 2306 du 

27 novembre 2020. 

47. Dans le cadre d’un projet de jumelage, le Comité d’État pour la famille, les 

femmes et les enfants, l’Agence de développement des médias et l’Université d’État 

de Bakou ont organisé conjointement, du 19 au 22 octobre 2021, une formation de 

quatre jours sur la lutte contre les stéréotypes dans les médias traditionnels à 
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l’intention d’un public de 60 personnes composé de journalistes et d’étudiants en 

journalisme de l’Université. En outre, le Comité d’État prévoit d’organiser une école 

d’été d’une semaine pour les étudiants en journalisme, ainsi que d’autres 

manifestations destinées à des journalistes et à des blogueurs.  

48. Le Comité d’État a préparé des supports d’aide à la communication intitulés 

« Santé procréative », « Planification familiale », « Dire “non” aux avortements 

sélectifs en fonction du sexe » et « Reconnaissons et défendons les droits de nos 

filles », et les a publiés sur son site Web et sur ses comptes de médias sociaux.  

 

 

  Violence à l’égard des femmes fondée sur le genre 
 

 

  Question 8 
 

49. Le plan d’action national pour la prévention de la violence domestique (2020 -

2023) a été approuvé par le décret présidentiel no 2307 du 27 novembre 2020. La 

première partie du décret établit que le Comité d’État pour la famille, les femmes et 

les enfants est l’autorité de coordination chargée de la mise en œuvre des mesures 

spécifiées dans le plan d’action national. Dans la deuxième partie, il est précisé que 

le Comité d’État doit remettre chaque année au Président de la République 

d’Azerbaïdjan un rapport sur les progrès accomplis en ce sens. Le plan d’action 

prévoit l’adoption de mesures dans les sept domaines suivants : amélioration du cadre 

réglementaire entourant la lutte contre la violence domestique, sensibilisation à la 

prévention de la violence, coopération en matière de lutte contre la violence 

domestique, mise à la disposition des victimes de centres d’accueil et de refuges, 

repérage et identification précoce des victimes de violence, perfectionnement des 

professionnels et renforcement de l’efficacité du système de protection des victimes 

de violence domestique. 

50. Le plan d’action porte tout d’abord sur l’amélioration du cadre réglementaire 

entourant la prévention de la violence domestique, la mise en place d’un mécanisme 

de coordination interorganisations pour les victimes de violence domestique et 

l’amélioration de la législation actuelle de sorte à fournir une assistance juridique 

gratuite aux victimes de ce phénomène. Les documents correspondants sont 

actuellement en cours d’élaboration. 

51. Dans le même temps, conformément au plan d’action, de nouveaux règlements 

ont été élaborés pour régir l’activité des groupes chargés de surveiller la violence 

fondée sur le genre et la violence contre les enfants.  Ces groupes sont composés de 

représentantes et représentants des autorités exécutives locales compétentes 

conformément à l’ordre correspondant émis par le ou la responsable de l’autorité 

exécutive concernée. 

52. Pour mettre en œuvre les mesures prévues dans le plan d’action, un numéro 

d’urgence (le 860) a été mis en place dans le cadre de la coopération entre le Comité 

d’État et le FNUAP pour recevoir les appels relatifs à la violence domestique, et 

fonctionne depuis le 1er décembre 2020. 

53. Dix organisations non gouvernementales ont été habilitées à fournir des services 

sociaux aux victimes de violence domestique. Leurs activités se cantonnent 

principalement à Bakou, à Ganja et à Sumgayit, les trois plus grandes villes 

d’Azerbaïdjan. En outre, un refuge destiné aux personnes vulnérables opère sous la 

responsabilité du Ministère du travail et de la protection sociale.  

54. Depuis 2013, le Ministère du travail et de la protection sociale autorise 

l’externalisation des services sociaux à des organisations non gouvernementales et à 

but non lucratif afin d’assurer la protection des personnes qui font face à des 
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difficultés économiques, entre autres. Dans le cadre de contrats sociaux attribués en 

2020, des centres de soins ont été ouverts dans un district administratif de Bak ou, la 

capitale, et dans deux districts administratifs régionaux pour recevoir les victimes de 

violence domestique, tandis qu’un centre de soins pour les enfants touchés par la 

violence domestique a été créé à Sumgayit.  

55. Dans le cadre de la lutte contre la violence domestique, des commissions 

chargées de traiter les questions de genre et de lutter contre la violence domestique 

ont commencé à mener des opérations dans les 10 institutions municipales d’un 

district administratif de Bakou afin de repérer les familles à risque, de mener un 

travail de proximité avec elles, d’adopter des mesures préventives et de fournir 

l’assistance psychologique et juridique dont les victimes de v iolence ont besoin.  

 

  Question 9 
 

56. Au cours des deux années et neuf mois écoulés, 14 975 actes de criminalité 

commis contre des femmes ont été signalés (5 706 cas en 2019, 5 176 en 2020 et 

4 093 en janvier-septembre 2021), dont 6 091 impliquant des violences faites à des 

femmes (2 269 en 2019, 2 067 en 2020 et 1 755 en janvier-septembre 2021). Au total, 

6 834 auteurs de crimes ont été jugés (2 480 en 2019, 2 414 en 2020 et 1 940 en 

janvier-septembre 2021), et 2 955 crimes ont été commis par jalousie ou en raison de 

conflits familiaux et d’autres problèmes domestiques (1 026 en 2019, 973 en 2020 et 

956 en janvier-septembre 2021). 

57. Les cours de perfectionnement dispensés à l’intention du personnel du Ministère 

de l’intérieur et les formations et cours qui ont été organisés à son intention dans des 

écoles spécialisées ont mis l’accent sur l’étude des aspects pratiques des droits 

humains et des libertés et sur l’acquisition d’expérience dans ce domaine. Il a 

notamment été question des spécificités des modèles de comportement des minorités 

sexuelles, des victimes de la traite des personnes et d’autres populations vulnérables 

et des techniques permettant de protéger ces personnes, ainsi que des dispositions 

inscrites dans les outils juridiques internationaux pertinents et dans la législation 

nationale. Parallèlement, des brochures, des dépliants et d’autres supports visuels sur 

des sujets d’intérêt sont préparés et distribués au personnel du Ministère.  

58. Les policiers sont envoyés dans différents pays étrangers pour assister à des 

formations organisées par le Conseil de l’Europe, l’OSCE et d’autres organisations 

internationales, le but étant d’améliorer les activités menées en matière de protection 

des droits humains et des libertés et de développer la pratique in ternationale 

correspondante en Azerbaïdjan. En outre, l’Azerbaïdjan accueille des séminaires, des 

ateliers, des formations et des conférences auxquels participent des experts 

internationaux. Ces deux dernières années, 1 403 policiers ont participé à des 

formations et à des programmes d’échange d’expériences sur les droits humains, 

traitant notamment de l’égalité des genres, de la fourniture d’une assistance juridique 

aux populations vulnérables et de la prévention de la violence sexuelle et fondée sur 

le genre. 

59. En 2020, le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants a lancé le 

projet de jumelage financé par l’Union européenne intitulé «  Strengthening the 

capacity of the State Bodies and local level referral mechanisms to provide safety and 

support to the victims of domestic violence » (« Renforcer la capacité des organismes 

de l’État et des mécanismes d’orientation au niveau local à assurer la sécurité des 

victimes de violence domestique et à leur garantir l’apport d’un soutien »), la Lituanie 

et l’Autriche agissant respectivement en tant que partenaires senior et junior du projet.  

60. Dans le cadre du projet, une formation a été organisée du 17 au 21 mai 2021 à 

l’intention du personnel des organismes publics chargés de l’application de la loi et 
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des poursuites judiciaires et du personnel de la santé afin d’améliorer l’aide apportée 

aux victimes de violence ainsi que l’efficacité de la gestion et de la réinsertion des 

auteurs de violence. Des formations sur les indicateurs de la violence domestique, le s 

directives en matière d’orientation des victimes et l’évaluation des risques ont 

également été organisées à l’intention de juges de 65 villes et districts administratifs. 

En outre, quatre manuels ont été élaborés sur les sujets suivants  : 

 • Indicateurs de la violence domestique, directives en matière d’orientation des 

victimes et outils d’évaluation des risques ; 

 • Droits des femmes et traitement des cas de violence domestique conformément 

aux normes européennes ; 

 • Campagnes menées dans les médias traditionnels pour améliorer la perception 

que les journalistes qui couvrent les questions de violence domestique ont de 

l’égalité femmes-hommes et communiquer à ces journalistes des données sur la 

violence fondée sur le genre ; 

 • Élimination de la violence domestique : comment changer les relations sociales 

et les modèles de comportement ? 

 

 

  Traite des personnes et exploitation de la prostitution 
 

 

  Question 10  
 

61. Le plan d’action national de lutte contre la traite des personnes en République 

d’Azerbaïdjan (2020-2024) a été approuvé par le décret présidentiel no 2173 du 

22 juillet 2020. Il prévoit la conduite de 69 activités par 32 agences 

gouvernementales, organes exécutifs locaux, organisations non gouvernementales 

spécialisées, établissements d’enseignement supérieur et commissions pour les 

mineurs et la protection de leurs droits, notamment dans les domaines suivants  : 

amélioration du cadre réglementaire et des mécanismes institutionnels liés à la lutte 

contre la traite des personnes ; prévention de la traite des personnes ; poursuite des 

auteurs de la traite des personnes ; réinsertion sociale et protection des victimes de la 

traite ; renforcement de la protection des enfants victimes, suspectés d’être victimes 

ou risquant d’être les victimes de la traite et amélioration de l’assistance qui leur est 

apportée ; coopération et collaboration internationales ; activités de sensibilisation ; 

coordination des ressources et des efforts déployés pour lutter contre la traite des 

personnes.  

62. Les lignes directrices (indicateurs) pour l’identification des victimes de la traite 

des personnes ont été approuvées par le décret no 131 du Conseil des ministres, daté 

du 3 septembre 2009. Elles visent à faciliter le repérage des victimes et à protéger les 

droits de celles-ci, et à permettre au Ministère de l’intérieur, aux agents de la sûreté 

de l’État, aux organismes chargés des poursuites judiciaires, aux douanes, aux 

autorités frontalières et migratoires, aux représentations diplomatiques étrangères, 

aux autres agences gouvernementales et aux organisations non gouvernementales de 

la République d’Azerbaïdjan de lutter plus efficacement contre la traite des personnes, 

notamment en prenant des dispositions pour doter leur personnel des connaissances 

et des compétences nécessaires à l’identification des victimes de la traite.  

63. L’une des méthodes d’identification des victimes consiste à adopter une 

approche proactive qui comprend les mesures suivantes : 

 • Renforcement des mesures visant à coordonner l’échange de données entre les 

organismes publics concernés afin d’identifier rapidement les victimes  ; 
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 • Mise en œuvre par les organes chargés de l’application de la loi de mesures 

intégrées visant à identifier les victimes de la traite dans les ports de sortie et 

d’entrée et autres points ; 

 • Organisation de descentes dans les établissements publics de restauration, de 

divertissement et autres soupçonnés de proposer des services sexuels afin de 

repérer les victimes, sous réserve du respect des droits humains et libertés 

fondamentales et de la législation en vigueur ; 

 • Surveillance des chantiers, bazars, gares (terminaux) et autres installations 

relevant de la même catégorie (en relation avec la traite des personnes)  ; 

 • Organisation de descentes dans les bourses du travail clandestines qui présentent 

une forte concentration de migrants ; 

 • Surveillance des publications dans les médias traditionnels, sur Internet, etc.  ; 

 • Communication immédiate au service de police spéciale de toute information 

obtenue par le Ministère du travail et de la protection sociale, les services 

éducatifs, les établissements de santé et les organisations non gouvernementales 

au sujet d’une personne victime ou présumée victime.  

64. Ces mesures visent à identifier rapidement les victimes de la trai te. Trois 

personnes identifiées en 2019 et une personne identifiée au cours des neuf premiers 

mois de l’année 2021 ont été victimes d’exploitation en 2019 et 2021, respectivement. 

Aucune identification n’a eu lieu en 2020. 

 

  Question 11 
 

65. Sous la direction du Fonds de protection sociale du Ministère du travail et de la 

protection sociale, le Centre de soins pour les victimes de la traite s’emploie à 

protéger les droits et les intérêts des victimes de la traite, à fournir aux victimes une 

assistance médicale et psychologique ainsi que d’autres aides, et à favoriser leur 

réinsertion sociale et ainsi à leur rendre une vie normale. Pour chaque personne, il 

élabore et met en œuvre un plan individuel de réinsertion sociale, lequel est composé 

d’un ensemble de mesures qui ne vont pas contre la volonté de la victime mais qui 

respectent ses droits humains et civils tels qu’inscrits dans la loi, et lui offre une 

assistance juridique pour qu’elle retrouve l’exercice de ses droits.  

66. Parallèlement, le Centre apporte une aide psychologique aux victimes de la 

traite et aux membres de leur famille pour les guérir de leurs traumatismes 

psychologiques, favorise le rétablissement post-traumatique des victimes en leur 

prodiguant des soins visant à rétablir les fonctions affectées ou perdues, et fournit aux 

victimes une assistance en matière de développement professionnel, de réorientation 

de carrière et de recherche d’emploi et d’hébergement.  

67. Des efforts sont actuellement déployés pour organiser la construction de centres 

de soins dans quatre villes et districts administratifs de province afin d’assurer la 

réinsertion sociale, la réadaptation psychologique et les droits juridiques des victimes 

de la traite et des personnes susceptibles d’être exposées à ce phénomène.  

68. Conformément à la loi sur la lutte contre la traite des êtres humains, on entend 

par victime de la traite une personne qui a été ou est présumée avoir été touchée par 

la traite. Les personnes aux mœurs légères (les femmes qui se prostituent) étant de 

potentielles victimes de la traite, les mesures suivantes sont mises en œuvre pour les 

protéger de ces risques : 

 • Élaboration et mise en œuvre de programmes visant à résoudre les problèmes 

sociaux qui favorisent la traite ; 

 • Renforcement de la protection juridique et sociale des femmes et des enfants ; 
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 • Implication des potentielles victimes de la traite dans des travaux socialement 

utiles, et obtention d’un emploi pour elles ; 

 • Organisation et mise en œuvre d’activités de sensibilisation visant à informer 

les victimes potentielles de la traite des menaces imminentes et des mesures de 

protection mises en place par le Gouvernement, ainsi que des activités 

administratives, pénales et autres menées pour lutter contre la traite  ; 

 • Mise en place et utilisation effective de l’ensemble de mesures sociales, 

juridiques, pédagogiques et autres visant à recenser et à éliminer les causes de 

l’abandon et du sans-abrisme des enfants ainsi que les circonstances propices à 

leur survenue ; 

 • Repérage et surveillance des enfants non scolarisés, et mise en œuvre de 

mesures propres à les remettre sur la voie de l’éducation  ; 

 • Élaboration et mise en œuvre de programmes spéciaux dans les établissements 

d’enseignement, les foyers pour enfants, les internats et d’autres  établissements 

chargés de prévenir l’abandon des mineurs et la violation de leurs droits.  

 
 

  Participation à la vie politique et à la vie publique 
 

 

  Question 12 
 

  Nombre de femmes occupant un poste de direction 
 

 

 
2018 2019 2020 

    
Vice-Présidente 1 1 1 

Ministre1) 1 1 1 

Vice-Ministre 6 8 8 

Présidente de Comité d’État2) 2 2 2 

Vice-Présidente de Comité d’État 3 3 3 

Chef d’organe exécutif (local)3) 1 1 1 

Chef adjointe d’organe exécutif (local) 79 76 72 

Médiatrice4) 2 2 2 
 

 1) Ministre de la culture et du tourisme de la République autonome du Nakhitchevan.  

 2) Présidente des Comités d’État pour la famille, les femmes et les enfants de la République 

d’Azerbaïdjan et de la République autonome du Nakhitchevan.  

 3) Chef de l’organe exécutif du district administratif d’Abchéron.  

 4) Médiatrice de la République d’Azerbaïdjan et de la République autonome du Nakhitchevan.  
 

 * En 2021, une femme a été nommée à la tête de l’organe exécutif du district administratif de 

Sadarak, dans la République autonome du Nakhitchevan. 
 
 
 

  Statistiques genrées sur les juges1) 
 

 

 
Nombre de personnes 

 
Répartition par genre, en % 

Année Femmes Hommes Femmes Hommes 

     
2018 84 487 15 85 

2019 78 460 14 86 

2020 93 475 16 84 
 

 1) Données obtenues sur le site Web du système judiciaire de la République d’Azerbaïdjan 

(http://courts.gov.az/judges_list). 

http://courts.gov.az/judges_list
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69. En outre, 22 femmes sont devenues députées à la suite des élections au Milli 

Majlis (Parlement) qui se sont tenues le 9 février 2020. Au total, des représentants de 

11 partis politiques ont été élus à la convocation actuelle de l’assemblée législative 

monocamérale de 125 sièges, les femmes présidant la Commission pour la famille, 

les femmes et les enfants et la Commission pour la culture. 

 

 

  Nationalité 
 

 

  Question 13 
 

70. Entre l’année 2019 et le 21 octobre 2021, quelque 1 127 personnes (1 163 si 

l’on prend en compte leurs enfants), dont 616 femmes, sont devenues des citoyens de 

la République d’Azerbaïdjan à la suite de la publication des décrets correspondants 

par le Président de la République d’Azerbaïdjan. La citoyenneté a été accordée à 

185 personnes (188 si l’on prend en compte leurs enfants), dont 84 femmes, qui 

étaient considérées comme apatrides, c’est-à-dire qu’elles n’avaient aucun document, 

valide ou non, attestant de leur citoyenneté, de leur statut d’apatride ou de leur 

identité. Par ailleurs, 35 personnes (39 personnes au total si l’on compte leurs 

enfants), dont deux femmes, étaient sous la protection du bureau du HCR en 

Azerbaïdjan. 

71. Afin de faciliter la naturalisation des apatrides vivant en République 

d’Azerbaïdjan, la loi sur la citoyenneté a été amendée et modifiée par la loi 

no 980-VQD du 1er février 2018. Conformément à ces changements, il appartient au 

tribunal de déterminer si une personne qui est arrivée en République d’Azerbaïdjan 

avant le 1er janvier 2006 avec un passeport de l’ex-Union soviétique ou un autre 

document, et qui y a résidé de manière permanente, sans avoir la citoyenneté d’un 

autre pays ni disposer d’aucun document valide attestant de son identité, n’est 

effectivement citoyen d’aucun pays et vit en République d’Azerbaïdjan de manière 

permanente, dans les cas stipulés dans les accords internationaux auxquels la 

République d’Azerbaïdjan est partie.  

72. Dans le cadre de son mandat et fort de son autorité, le Service national des 

migrations a pris une série de mesures majeures après qu’une délégation de la 

République d’Azerbaïdjan a pris l’engagement, lors du segment de haut niveau sur 

l’apatridie organisé à Genève le 7 octobre 2019 dans le cadre de la 70 e session du 

Comité exécutif du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 

d’engager des efforts, dans les trois années à venir, pour naturaliser 545 apat rides 

résidant de manière permanente en République d’Azerbaïdjan. Depuis que cet 

engagement a été pris, la citoyenneté de la République d’Azerbaïdjan a été accordée 

à plusieurs personnes relevant de la catégorie susmentionnée, comme le montrent les 

données annuelles suivantes : 

 • En 2020 : 51 personnes, dont 25 femmes (aucun enfant) ; 

 • Du 1er janvier au 21 octobre 2021 : 38 personnes, dont 25 femmes (aucun 

enfant). 

73. Les demandes de 83 apatrides relevant de la même catégorie en vue d’obtenir la 

citoyenneté de la République d’Azerbaïdjan ont été recueillies en temps voulu et sont 

en cours de traitement. 

74. Le Conseil des ministres a demandé au Service national des migrations de 

coordonner la mise en place du groupe de travail sur les questions d’apatridie en 

République d’Azerbaïdjan, afin d’éliminer les cas d’apatridie dans le pays. Le groupe 

de travail a ainsi été mis en place en septembre 2020. Il associe des représentants du 

Service national des migrations, en tant qu’institution chargée d’assurer la 



CEDAW/C/AZE/RQ/6 
 

 

22-02798 14/25 

 

coordination, du Ministère de l’intérieur, du Ministère des affaires étrangères, du 

Service national de sécurité, du Service de renseignement extérieur, du Bureau du 

Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés en Azerbaïdjan et du 

Commissariat aux droits de l’homme du pays. Créé récemment, il est pleinement 

opérationnel et se réunit régulièrement.  

 

 

  Éducation 
 

 

  Question 14 
 

75. Pour étudier les raisons qui pourraient expliquer la faible propension des 

femmes à se tourner vers l’ingénierie, les idées fausses qui circulent sur 

l’impossibilité pour les femmes de devenir ingénieures et les stéréotypes selon 

lesquels l’ingénierie est plus adaptée aux hommes qu’aux femmes, l’Institut pour 

l’éducation de la République d’Azerbaïdjan a mis en œuvre, en 2020 et  en 2021, un 

projet pour la représentation équilibrée des femmes et des hommes dans l’ingénierie 

et l’orientation professionnelle vers ce domaine. Des écoliers, leurs parents et des 

étudiants non ingénieurs ont ainsi été interrogés dans le cadre du projet.  L’étude a 

porté sur 3 500 élèves de 44 établissements d’enseignement secondaire, 3 000 parents 

et 200 étudiants de huit établissements d’enseignement supérieur.  

76. Un camp de vacances pour les filles consacré aux technologies de l’information 

et des communications, intitulé « Imagine », a été organisé par le Ministère de 

l’éducation avec le soutien financier de l’UNESCO. Des sorties éducatives ont 

notamment été organisées pour visiter des institutions œuvrant dans le domaine des 

technologies de l’information et des communications ainsi que diverses institutions 

spécialisées. 

77. Le Ministère de l’éducation a reçu un diplôme et un prix pour les efforts qu’il 

déploie pour promouvoir l’informatique auprès des femmes. Azerbaijani Women in 

ICT – Femmes Digitales (AWIC) a organisé la deuxième cérémonie de récompenses 

AWITA 2018 (Women in IT Award). 

78. Le projet de l’Université technique d’Azerbaïdjan intitulé « Renforcer la 

participation des étudiantes en ingénierie pour contribuer au développement durable  » 

a remporté le premier prix du programme de l’UNESCO pour les États Membres pour 

2020-2021. Il vise à encourager les femmes à étudier l’ingénierie et à accroître leur 

intérêt pour ce domaine. 

79. Chaque année, les services éducatifs locaux et les organes exécutifs territoriaux 

mettent à jour les listes des enfants (y compris les filles) vivant dans une zone donnée 

afin de faire face aux cas d’absences non excusées des enfants en cours. Le cas 

échéant, le chef de l’établissement informe l’organe exécutif du district ou de la ville 

ainsi que le service de police, qui contacteront par la suite le  tuteur ou la famille de 

l’enfant. Une demande formelle d’aide est présentée pour éviter que l’enfant ne 

manque les cours et garantir ainsi qu’il reçoive une éducation. En outre, les services 

éducatifs locaux contrôlent régulièrement les écoles situées en province et vérifient 

l’assiduité des élèves. 

80. Des ateliers de sensibilisation à l’importance de la famille et du mariage, aux 

conséquences du mariage précoce et aux répercussions négatives du mariage entre 

parents sont organisés auprès des élèves des écoles secondaires situées en province. 

Les organismes publics et les administrations scolaires fournissent toute l’aide 

nécessaire et créent les conditions pour que les filles puissent étudier et avoir une 

profession. 
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81. En 2020, 238 filles handicapées de moins de 18 ans étudiaient dans 

l’enseignement supérieur à titre onéreux mais se voyaient payer leurs frais de scolarité 

grâce au budget de l’État, et 139 filles connaissaient la même situation dans 

l’enseignement professionnel secondaire. En 2021, ces chiffres s’élevaient 

respectivement à 310 et 206. 

 

  Question 15 
 

82. Conformément à la décision no 611s du Conseil des ministres, datée du 

24 novembre 2016, les manuels relatifs à la langue azerbaïdjanaise (langue 

d’instruction), à la langue azerbaïdjanaise (langue d’État) et aux mathématiques pour 

les classes primaires ont été préparés par l’Institut pour l’éducation de la République 

d’Azerbaïdjan dans le cadre d’un projet de manuels de réserve. Les questions 

d’égalité des genres et d’inclusion ont été prises en compte dans les manuels scolaires, 

lesquels ont commencé à être utilisés au cours de l’année scolaire 2020/2021. Ainsi, 

sur les six personnages sélectionnés dans le manuel de mathématiques, trois sont des 

filles et les trois autres des garçons. Dans le même temps, les manuels se concentrent 

sur le rôle et les activités des femmes dans la société. De plus, le manuel relatif à la 

langue azerbaïdjanaise (langue d’instruction) contient des histoires et textes spéciaux 

sur les héroïnes nationales. 

83. En général, les manuels scolaires sont évalués avant leur publication en fonction 

de plusieurs critères, dont l’un des principaux est qu’ils doivent tenir compte des 

questions de genre, de race, d’ethnicité et de religion. Au cours des cinq dernières 

années, le contrôle des suggestions et commentaires relatifs à ces critères a été 

renforcé et des spécialistes y ont pris part.  

84. Le Ministère de l’éducation a dispensé auprès des formateurs des institutions 

publiques et des enseignants des établissements d’enseignement général des 

formations sur l’égalité des genres, les droits humains et les droits de l’enfant, le 

développement de l’enfant, le travail social, psychologique et pédagogique avec les 

enfants handicapés, les principes fondamentaux de la protection de l’enfance, la 

psychologie de l’enfant et de l’adolescent, ainsi que sur l’élaboration, la mise en 

œuvre et le suivi des plans de développement individuels. En outre, le Centre pour le 

soutien méthodologique et le développement professionnel de l’Institut pour 

l’éducation de la République d’Azerbaïdjan a préparé à l’intention des enseignants 

des documents sur l’égalité des genres en classe.  

85. Les matières pertinentes enseignées et les activités extrascolaires organisées 

dans le cadre de l’enseignement général couvrent des sujets  liés à la prévention et à 

l’élimination de la sélection des enfants en fonction du sexe du fœtus et comprennent 

des messages sur les stéréotypes liés au genre, l’élimination de la discrimination 

fondée sur le genre et l’image des femmes occupant des postes de direction. Des 

travaux sont actuellement menés pour inclure des sujets tels que l’égalité des genres, 

la prévention et l’élimination de la sélection des enfants en fonction du sexe, 

l’élimination de la discrimination fondée sur le sexe, les stéréotypes liés au genre, la 

violence domestique, la traite des personnes et le mariage précoce dans les formations 

portant sur la création d’un environnement socio-émotionnel sain à l’école, sur les 

principes fondamentaux de la gestion des établissements scolaires, sur les principes 

fondamentaux de la psychologie de l’enfant et sur l’application des théories modernes 

d’apprentissage au processus d’enseignement. Ces formations seront mises en place 

au cours de la prochaine année scolaire. 

86. La matière « Compétences psychosociales » qui est enseignée dans les écoles 

couvre des sujets liés à l’élimination des stéréotypes liés au genre dans les normes 

entourant l’acquisition par les étudiants de compétences importantes de la vie 

courante. 
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  Emploi 
 

 

  Question 16 
 

87. La population du pays a augmenté de 0,3 % depuis le début de cette année et 

était de 10 145 081 habitants au 1er septembre 2021. Les femmes représentent 50,1 % 

de la population. En 2020, les femmes représentaient 48,9 % de la population 

économiquement active et 48,2 % de la population active occupée. 

88. L’une des priorités de la politique du Gouvernement azerbaïdjanais  en matière 

d’emploi est d’accroître les possibilités d’emploi des femmes sur le marché du travail.  

89. La stratégie nationale pour l’emploi (2019-2030) et le plan d’action pour sa mise 

en œuvre (2020-2025) ont été approuvés par le décret présidentiel no 602 du 

30 octobre 2018. La stratégie vise principalement à réduire au minimum le chômage 

des femmes et à créer des conditions de travail décentes et des emplois productifs 

pour les femmes. 

90. Les documents d’orientation stratégiques pour l’économie nationale et le s 

secteurs clefs de l’économie, approuvés par le décret présidentiel n o 1138 du 

6 décembre 2016, prévoient notamment des mesures visant à accroître l’emploi des 

femmes, à renforcer leur formation professionnelle, à augmenter le nombre de 

femmes travaillant dans les secteurs non agricoles, à assurer une plus grande 

participation des femmes dans les petites et moyennes entreprises, à favoriser 

davantage l’autonomisation des femmes, à renforcer le rôle des femmes dans la vie 

sociale des zones rurales et à élaborer des dispositifs incitant les femmes à créer des 

entreprises. La mise en œuvre de ces mesures est en cours.  

91. Le programme « Mon école » est mis en œuvre dans le pays dans le cadre de la 

coopération entre l’Agence nationale pour l’emploi et l’Union d’aide à l’Azerbaïdjan 

(UAFA). Il contribuera à la durabilité de l’enseignement préprimaire. Dans le cadre 

de ce projet, qui vise à soutenir l’implication des femmes dans le programme d’emploi 

indépendant, 43 femmes ont suivi une formation sur le lancement d’un e entreprise, 

qui a été préparée sur la base de la méthodologie d’enseignement préprimaire de 

l’UAFA. Au total, le projet aidera 150 femmes à créer des centres d’enseignement 

préprimaire. 

92. L’Agence nationale pour l’emploi et la Banque mondiale mettent actue llement 

en œuvre un projet de soutien à l’emploi. Le projet vise à étendre le programme en 

faveur de l’emploi indépendant en se fondant sur les meilleures pratiques et à 

impliquer les personnes enregistrées comme chômeurs, y compris les personnes 

handicapées, les familles de martyrs, les personnes déplacées, les personnes recevant 

une aide sociale ciblée de l’État, les femmes, les jeunes et d’autres groupes 

vulnérables, dans des programmes en faveur de l’emploi indépendant aux frais de la 

Banque mondiale en donnant à ces personnes accès au marché du travail et à un 

emploi décent. À ce jour, 3 050 personnes, dont 1 073 femmes, ont suivi la formation. 

Le projet a été lancé en 2020 et se poursuivra jusqu’en 2025, dans le but d’aider un 

total de 22 000 citoyens. 

93. Sous l’autorité du Ministère du travail et de la protection sociale, l’Agence 

nationale pour l’emploi a fourni un emploi à 35 079 femmes en 2019 et a permis à 

2 631 femmes de bénéficier du programme en faveur de l’emploi indépendant. Au 

total, 1 977 femmes ont pris part à une formation professionnelle. En 2020, 31 272 

femmes ont trouvé un emploi, 3 193 femmes ont bénéficié du programme en faveur 

de l’emploi indépendant, 451 femmes ont reçu une formation professionnelle et 

29 femmes ont bénéficié d’emplois sociaux. 
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94. Au cours des huit premiers mois de l’année 2021, 56 788 personnes dont 13 223 

femmes ont été embauchées. Au total, 4 071 femmes ont pris part à des activités 

salariées dans le secteur public, 80 personnes ont bénéficié de programmes de 

cofinancement, 84 femmes ont reçu une formation professionnelle, 1 646 femmes ont 

exercé une activité indépendante, et 843 ont bénéficié d’une allocation de chômage.  

95. En vue de garantir l’égalité des genres, un projet d’amendement au Code du 

travail de la République d’Azerbaïdjan a été préparé dans le cadre de l’application de 

la Convention no 183 de l’Organisation internationale du Travail concernant la 

révision de la convention (révisée) de 1952 sur la protection de la maternité. En vertu 

de l’amendement proposé, les hommes dont les épouses sont en congé de maternité 

pourraient bénéficier d’un congé payé d’une durée de 14 jours civils à partir de la 

veille du jour de la naissance de l’enfant.  

96. Des réformes cohérentes sont actuellement menées pour éliminer les disparités 

existant entre le salaire moyen des hommes et celui des femmes. Les réformes menées 

en 2019 dans le domaine des salaires, notamment, visaient à augmenter la part du 

salaire minimum dans le salaire moyen et à éliminer l’écart entre le salaire moyen des 

femmes et celui des hommes. Le salaire moyen des femmes représentait ainsi 63  % 

du salaire moyen des hommes en 2019, contre 54 % en 2018. 

97. Afin d’accroître la responsabilité des membres de la famille pendant la 

pandémie, le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants a mené les 

activités suivantes en 2020 et 2021 : 

 • Organisation de réunions virtuelles portant sur les problèmes psychologiques 

que rencontrent les familles pendant la pandémie et les moyens de les résoudre  ; 

 • Organisation, avec l’appui du Ministère de l’éducation, d’une manifestation sur 

la promotion des valeurs familiales à l’intention d’environ 500 étudiants, 

parents et enseignants de neuf établissements d’enseignement supérieur et 

secondaire ; 

 • Adoption de mesures visant à tirer parti de l’expérience de la répartition égale 

des responsabilités dans les familles vivant ensemble depuis 60 ans ; 

 • Organisation de manifestations en ligne sur l’égalité des droits, conjointement 

avec le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants et le Centre 

d’organisation des carrières pour les jeunes.  

98. Le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants a réalisé une analyse 

des risques et des problèmes pouvant survenir dans les relations familiales au cour s 

d’une pandémie afin d’étudier l’évolution des relations interpersonnelles dans les 

familles du fait des mesures d’isolement social et de l’application d’un régime spécial 

de quarantaine dans le contexte de la pandémie de COVID-19. 

 

  Question 17 
 

99. En 2020, la Banque mondiale a fourni une assistance technique à l’Azerbaïdjan 

en vue d’éliminer les obstacles juridiques à l’emploi des femmes dans le pays. L’appui 

technique en question comprenait des mesures visant à augmenter les chances des 

femmes de trouver un travail, à garantir l’égalité des genres et l’emploi des femmes 

dans des secteurs mieux rémunérés, ainsi qu’à protéger les droits des femmes 

conformément aux normes internationales du travail. À cette fin, il est prévu de 

supprimer la liste d’environ 700 professions et emplois autorisés par le Code du 

travail de la République d’Azerbaïdjan et de supprimer une décision connexe du 

Conseil des ministres interdisant l’emploi des femmes, et d’approuver à la place la 

liste des lieux de travail interdits pour les femmes enceintes et les femmes ayant des 

enfants de moins d’un an ainsi que la liste des facteurs qui leur sont nocifs, 
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conformément aux normes internationales. En outre, des modifications sont apportées 

à la législation nationale afin d’éliminer les fortes disparités existant entre les salaires 

mensuels moyens des femmes et des hommes dans le pays, qui sont considérées par 

les experts de l’OIT comme une discrimination indirecte. En 2018, le salaire mensuel 

moyen des femmes s’élevait à 360,8 manats contre 670,2 manats pour les hommes et 

en 2019, les femmes touchaient 534,3 manats contre 846,5 pour les hommes.  

 

 

  Santé 
 

 

  Question 18 
 

100. Les activités visant à prévenir la mortalité maternelle ciblent principalement 

trois domaines : 1) la sensibilisation des futurs parents ; 2) le renforcement des 

connaissances et des compétences des agents de santé en matière de grossesses 

normales et pathologiques, d’accouchements et de complications de la grossesse  ; 

3) l’amélioration de l’organisation logistique des établissements médicaux situés en 

province. 

101. La commission spéciale chargée d’analyser la mortalité maternelle et les sous-

commissions chargées d’enquêter sur les complications non fatales de la grossesse et 

de les analyser poursuivent leurs activités sous l’égide du Ministère de la santé. Sur 

la base de ces travaux, des domaines et des sujets prioritaires ont été recensés et des 

formations ont été organisées pour renforcer les connaissances et les compétences du 

personnel médical. Ces trois dernières années, de nombreuses installations médicales, 

en particulier dans les zones reculées, ont été réapprovisionnées, de nouvelles 

installations médicales ont été construites, notamment à Bakou, et les maternités ont 

été dotées d’équipements de pointe. 

102. Afin de réduire la mortalité maternelle et infantile, les programmes de formation 

des agents de santé se sont poursuivis pendant la pandémie en 2019, 2020 et 2021. 

Les activités suivantes ont notamment été menées : les directives cliniques pour les 

soins de santé primaires en obstétrique et gynécologie ont été mises à jour  ; des 

directives pour la prévention et la gestion des complications ont été élaborées  ; des 

cours sur la réanimation néonatale ont été organisés à l’intention de plus de 

700 obstétriciens, néonatologistes, pédiatres et sages-femmes dans plus de 20 villes 

et districts ; des cours sur le conditionnement de survie en obstétrique et en 

gynécologie ont été organisés ; les troisième et quatrième formations avancées sur la 

néonatologie proposées conjointement par l’Azerbaïdjan et la Turquie ont été 

organisées ; et une conférence internationale et une formation sur les soins néonatals 

ont été organisées pour renforcer les connaissances et les compétences des sages -

femmes et des infirmières travaillant dans les maternités. 

103. La Commission du Ministère de la santé pour l’amélioration des services de 

néonatologie analyse chaque année les décès périnatals, recense leurs causes et prend 

des mesures pour renforcer la capacité des établissements médicaux et  du personnel 

médical et ainsi éviter que de tels décès ne surviennent à nouveau.  

104. Le Ministère de la santé mène régulièrement, par l’intermédiaire des réseaux 

sociaux, de YouTube et de la télévision, des campagnes de sensibilisation du public 

sur les grossesses sans risques, la nutrition et l’activité physique pendant la grossesse, 

et la santé procréative. Une vingtaine de brochures ont été publiées, des pancartes et 

panneaux d’information ont été affichés sur plus de 50 réseaux sociaux, sept vidéos 

ont été postées sur la chaîne YouTube du Centre de développement économique et 

social et plus de 100 conférences éducatives organisées à l’intention des agents de 

santé ont été diffusées sur des chaînes de télévision et ont couvert des sujets tels que 

la santé procréative, la grossesse normale, l’alimentation saine pendant la grossesse, 
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ou encore l’activité physique pendant la grossesse. Des rubriques spéciales portant 

sur la santé procréative ont été élaborées dans des applications mobiles destinées aux 

futures mères et aux femmes enceintes. 

105. Une série de vidéos éducatives sur la santé procréative, les soins prénatals, les 

grossesses sans risques et la prévention de la mortalité maternelle a été préparée et 

des documents d’information ont été imprimés et distribués dans les cliniques 

accueillant des patients en ambulatoire. Des formations virtuelles en direct ont été 

organisées en 2020-2021 à l’intention de plus de 400 travailleurs médicaux sur des 

sujets tels que la grossesse normale et pathologique, la santé procréative, ou encore 

la grossesse et la COVID-19. Sept formations en ligne ont été élaborées et mises en 

ligne sur le portail http://www.ecourses.az. 

106. Les portails et l’application mobile de référence sur les directives médicales 

fondées sur des données contiennent plus de 100 directives cliniques et 

recommandations méthodologiques en matière d’obstétrique et de gynécologie, 

notamment au sujet de la grossesse, de la prévention et du traitement des 

complications obstétriques, et de la prévention, du diagnostic et du traitement du 

sepsis, des malformations cardiaques congénitales et d’autres maladies chez les 

nouveau-nés. 

107. En 2021, sur ordre du Ministère de la santé, du Centre de développement 

économique et social et de l’Université médicale d’Azerbaïdjan, l’Institut de 

perfectionnement des médecins a commencé à mettre à jour les recommandations 

méthodologiques et les directives cliniques relatives à l’amélioration des services 

d’obstétrique et de néonatologie. Cette mise à jour sera achevée d’ici à la fin de 

l’année. 

108. Les directives cliniques obtenues auprès de la Duodecim Society of Finland ont 

été traduites entre 2019 et 2021 et mises à la disposition des prestataires de soins de 

santé primaires. Ainsi, le portail EBMG (http://www.ebmg.az) contient une 

cinquantaine de recommandations cliniques sur la grossesse, la prévention et la prise 

en charge des complications de la grossesse, les interventions médicales visant à 

prévenir la mortalité maternelle et d’autres mesures. Le Centre de développement 

économique et social du Ministère de la santé a soutenu le portail consacré aux 

directives médicales fondées sur des données et a fourni à des dizaines de milliers de 

professionnels de la santé un accès électronique à plus de 900 directives et 

instructions cliniques. 

109. Entre 2019 et 2021, de nombreuses formations sur la prévention, le diagnostic 

et le traitement du diabète, de l’hypertension artérielle et des infections survenant 

pendant la grossesse ont été organisées dans les cliniques gynécologiques, les 

maternités et les services de maternité des hôpitaux opérant à Bakou et en province, 

des séminaires éducatifs ont été organisés auprès des femmes enceintes, des 

dépistages ont été réalisés, et des brochures informatives ont été distribuées. Des 

séminaires portant entre autres sur la planification familiale, la santé procréative, la 

prévention de l’avortement, l’avortement sécurisé et la grossesse précoce ont été 

organisés dans les établissements de soins de santé primaires à l’intention des femmes 

enceintes et des femmes se préparant à une grossesse, et des recommandations 

méthodologiques ont été diffusées. En outre, les dépistages de la pression artérielle, 

les activités de sensibilisation à cette question et le diagnostic précoce et la prévention 

des maladies veineuses des extrémités inférieures se sont poursuivis dans les 

établissements médicaux, les centres commerciaux et les centres de services ASAN à 

Bakou et en province en 2019 et 2021. 

110. En 2021, des activités de sensibilisation ont été menées dans le domaine de la 

santé maternelle et infantile et des brochures portant sur les thèmes suivants ont 

http://www.ecourses.az/
http://www.ebmg.az/
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notamment été distribués : « La grossesse à la maison », « L’anémie au cours de la 

grossesse », « La pyramide de la nutrition au cours de la grossesse », « La courbure 

dorsale chez les enfants », « Qu’est-ce que la maltraitance d’enfants ? », 

« L’environnement et les enfants », « La santé procréative », et « Bonjour, maman ! ».  

111. De février à mai 2021, plus de 10 000 filles et garçons ont bénéficié de 

conférences éducatives (organisées en face à face et en ligne) au cours desquelles on 

leur a expliqué comment avoir une famille saine à l’avenir, comment préserver la 

santé procréative et comment respecter les règles d’hygiène. En outre, un manuel sur 

la santé procréative a été révisé et mis à la disposition des enseignants.  

112. Lorsque l’enseignement était dispensé à temps plein en 2019 et 2021 (lorsqu’il 

n’y avait pas de restrictions liées à la pandémie), des séminaires d’une demi-journée 

sur la santé procréative et la planification familiale ont été organisés en coopération 

avec le Ministère de la santé, le Ministère de l’éducation, le FNUAP, l’UNICEF et 

Hopeful Future Social Initiatives PU à l’intention de plus de 30 000 enfants de plus 

de 1 500 écoles secondaires et internats du pays et de plus de 5 000 parents, et des 

brochures informatives ont été distribuées.  

113. Sous l’autorité du Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants, le 

Centre de soutien aux enfants et aux familles organise régulièrement des activités de 

sensibilisation à la planification familiale auxquelles participent des membres de la 

communauté. 

114. Le FNUAP a élaboré une formation en ligne destinée aux médecins, intitulée 

« Contraception virtuelle », qui couvre 12 domaines. Ces formations ont été 

téléchargées sur la plateforme d’apprentissage en ligne du site Web du Centre de 

développement économique et social. Les médecins qui les achèvent reçoivent des 

certificats internationaux. 

115. Du 7 juin au 20 octobre 2021, des services médicaux d’obstétrique et de 

gynécologie ont été fournis à 909 femmes vivant dans des villages frontaliers dans le 

cadre d’un projet de fourniture de services mobiles sur la santé sexuelle et procréative 

mis en œuvre avec l’appui du FNUAP, de l’assurance médicale obligatoire et de 

l’Administration des divisions médicales régionales. Pendant qu’elles étaient 

examinées, les femmes ont été informées de l’utilisation de contraceptifs modernes.  

 

 

  Avantages économiques et sociaux 
 

 

  Question 19 
 

116. En janvier et février 2019, avec l’appui d’AzerTurkBank OJSC et en partenariat 

avec le Comité d’État pour la famille, les femmes et les enfants, l’Association pour 

le développement de l’entrepreneuriat féminin en Azerbaïdjan, l’organisation 

WoWoman Azerbaijan, le Yunus Social Business Centre opérant au sein de l’ASUE 

et le centre d’incubation INNOLAND, le programme de création d’entreprise Youth 

Inc. a organisé un concours regroupant 161 femmes entrepreneurs de plus d e 16 ans 

et a déterminé les gagnantes de cinq catégories.  

117. Pour renforcer les connaissances et les compétences des femmes entrepreneurs 

en matière de gouvernance d’entreprise, des formations sur la gouvernance 

d’entreprise et son rôle dans le fonctionnement efficace de l’entreprise ont été 

organisées en 2019. En outre, les projets d’entreprises mis en œuvre dans le cadre du 

projet de soutien économique aux femmes, cofinancé par l’Union européenne et le 

PNUD et soutenu par l’Agence, ont été dotés du matériel nécessaire. Des 

représentants de l’Agence, qui ont suivi avec succès la formation organisée dans le 

cadre de l’appui de l’Union européenne au développement de l’entrepreneuriat dans 
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les zones rurales en 2019, ont dispensé des formations à l’intention des femmes vivant 

en province. 

118. En février 2020, plus de 130 femmes intéressées par la création d’entreprise ont 

participé à des formations sur l’entrepreneuriat et la création d’entreprise organisées 

dans quatre régions du pays. En outre, 25 femmes possédant des compétences en 

tissage et souhaitant travailler à domicile ont été recensées dans deux régions du pays, 

et ont reçu des matériaux et des équipements liés au tissage et à la couture et bénéficié 

d’un soutien pour vendre leurs produits.  

119. Des formations intitulées « Planifie ton avenir » et « Mercatique par réseaux 

sociaux » ont été organisées pour les femmes entrepreneurs vivant en province. Des 

documentaires sur des exemples de réussite présentant des femmes ayant créé et 

développé leur entreprise ont également été diffusés. En outre, pour renforcer les 

connaissances et les compétences des femmes entrepreneurs, des formations ont été 

dispensées, notamment sur les thèmes suivants : élaboration d’un plan d’affaires ; 

gestion des ressources humaines ; collecte de fonds et travail avec les programmes 

publics ; comment vendre un service ou un produit ; règles d’échange de documents 

électroniques entre les autorités fiscales et les contribuables.  

120. Pendant la pandémie, de nombreuses femmes entrepreneurs ont bénéficié  du 

soutien général du pays pour continuer à mener leurs activités. La mise en place d’une 

rubrique consacrée au développement de l’entrepreneuriat des femmes sur la page 

officielle de l’Agence pour le développement des petites et moyennes entreprises 

constitue l’une des mesures prises pour promouvoir l’entrepreneuriat des femmes. 

Des informations sur les travaux accomplis dans ce domaine sont régulièrement 

publiées sur le site en question. L’Association pour le développement de 

l’entrepreneuriat des femmes participe activement aux travaux du conseil public de 

l’Agence. À ce jour, plus de 30 % des entrepreneurs du pays ont bénéficié des diverses 

mesures et mécanismes de soutien mis en place par l’Agence pour former les 

entrepreneurs, renforcer leurs connaissances et leurs compétences et faciliter leur 

accès aux marchés et à des ressources financières.  

121. Au total, 451 entrepreneurs et cadres, dont plus de 30 % de femmes, ont 

bénéficié du programme mené conjointement par l’Allemagne et l’Azerbaïdjan pour 

favoriser le développement professionnel des cadres de la communauté d’affaires 

azerbaïdjanaise. Le programme est mis en œuvre en partenariat avec l’Agence afin 

d’offrir une expérience internationale aux petites et moyennes entreprises.  

122. En 2019-2020 et au cours des six premiers mois de l’année 2021, le Fonds de 

développement de l’entrepreneuriat a accordé 338,5 millions de manats de prêts à 

taux réduit à 3 027 entreprises, dont 23 millions de manats à 255 femmes 

entrepreneurs. Au total, 873 emplois doivent être créés grâce aux prêts concessionnels 

accordés aux femmes entrepreneurs. Au cours des six premiers mois de 2021, 

39 femmes entrepreneurs ont notamment obtenu des prêt concessionnels d’une valeur 

totale de 4 millions de manats. Il est prévu de créer 193 emplois . 

 

 Prêts accordés  

Dont prêts pour le développement 

d’entreprises appartenant à des femmes 

Année 

Nombre  

de projets 

Montant total 

du prêt 

(en manats) 

Emplois 

(personnes) 

Nombre  

de projets 

Montant total 

du prêt 

(en manats) 

Nouveaux 

emplois 

(personnes 

employées) 

       
2019 1 573 175,0 5 363 142 13,8 538 

2020 908 126,9 2 725 74 5,2 142 

2021 (janv.-sept.) 1 152 60,9 1 796 96 5,1 228 
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123. Le plan d’action 2019-2023 du programme national pour le développement 

socioéconomique des régions de la République d’Azerbaïdjan prévoit la poursuite des 

mesures visant à favoriser l’emploi des femmes, le développement des petites 

entreprises, le renforcement de la formation professionnelle, le renforcement des 

connaissances financières et des compétences en matière de technologies de 

l’information, l’aide à l’exposition et à la vente de l’artisanat et des biens de 

consommation des femmes, ainsi que l’aide à la participation des groupes vulnérables, 

en particulier des familles à faible revenu, des femmes, des  jeunes et des personnes 

handicapées, et à leur intégration sur le marché du travail. Les autorités publiques 

concernées ont mis en œuvre des activités en ce sens. En outre, plusieurs syndicats et 

associations publiques, dont l’Association pour le développement de l’entrepreneuriat 

féminin en Azerbaïdjan, l’Association azerbaïdjanaise des femmes rurales et l’Union 

publique des femmes entrepreneurs de Ganja, ont été créés pour favoriser la 

participation des femmes à la société et soutenir leurs initiatives.  

 

 

  Femmes rurales 
 

 

  Question 20 
 

124. Conformément au décret présidentiel du 5 septembre 2018 sur l’extension de 

l’utilisation des services électroniques dans le domaine du travail, de l’emploi, de la 

protection sociale et de la sécurité sociale, un système informatique centralisé du 

Ministère du travail et de la protection sociale composé de 18 sous-systèmes et d’un 

portail web e-social a été lancé et un sous-système consacré à l’emploi a été créé. Ce 

dernier sous-système fournit un registre des chômeurs et des demandeurs d’emploi, 

un registre des personnes employées, une base de données pour les offres d’emploi, 

ainsi que des services d’emploi électroniques. Grâce à ce système, chaque chômeur 

et chaque demandeur d’emploi peut postuler à des offres tant dans son quartier que 

dans l’ensemble du pays, tandis que les employeurs et les entrepreneurs ont un accès 

transparent à la main-d’œuvre, le tout sur un site Web unique. 

125. Une Agence pour une sécurité sociale viable et opérationnelle et des centres 

« DOST » associés ont été créés et placés sous l’autorité du Ministère du travail et de 

la sécurité sociale afin d’offrir de manière transparente et efficace 155 types de 

services dans les domaines du travail, de l’emploi, de la protection sociale, du 

handicap et de la réadaptation grâce à l’application de solutions innovantes. D’ici à 

2025, un total de 17 centres et 55 succursales seront installés dans la capitale et en 

province.  

126. Sous l’autorité du Ministère du travail et de la sécurité sociale, l’Agence 

nationale pour l’emploi a pris un certain nombre de mesures en 2020 pour accroître 

la compétitivité des femmes sur le marché du travail, développer l’entrepreneuriat et 

les possibilités d’emploi indépendant, et offrir une formation professionnelle et un 

enseignement complémentaire aux femmes sans emploi ou à la recherche d’un 

emploi. Dans le cadre des formations professionnelles qu’elle a organisées, 

451 femmes ont, au cours de l’année, suivi des cours pour devenir, entre autres, 

cuisinières, pâtissières, maquilleuses, tisseuses de tapis, tailleuses ou encore 

coiffeuses. 

127. En outre, 3 200 des 12 600 participants au programme pour l’emploi 

indépendant mis en place pour encourager l’entrepreneuriat et la création d’entreprise 

étaient des femmes. 

128. Dans le cadre du projet d’autonomisation économique des femmes du 

programme de partenariat entre la FAO et l’Azerbaïdjan, 277 agricultrices ont 

bénéficié d’une cinquantaine de cours en ligne et sur le terrain qui leur ont permis de 
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renforcer leurs connaissances et leurs compétences dans divers domaines liés à 

l’agriculture. 

129. Le 15 octobre, Journée internationale de la femme rurale, une conférence sur 

l’autonomisation économique des femmes dans l’agriculture a été organisée par 

l’Agence des États-Unis pour le développement international, l’Organisation des 

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture et l’Association azerbaïdjanaise des 

femmes rurales. Plus de 50 organisations et groupes informels de femmes rurales ont 

pris part à la conférence et discuté des questions de coopération entre les secteurs 

public et privé pour accroître la stabilité économique des femmes rurales.  

 

 

  Groupes de femmes défavorisées 
 

 

  Question 21 
 

130. En coopération avec le PNUD, le Comité d’État pour la famille, les femmes et 

les enfants met en œuvre, depuis janvier 2021, un projet visant à assurer le relèvement 

et la viabilité des groupes vulnérables dans trois régions d’Azerbaïdjan, lesquelles ont 

par ailleurs vu la création de centres de ressources communautaires. Les centres de 

ressources offrent aux femmes vulnérables des services d’aide à l’emploi, qu’il soit 

indépendant ou non. 

131. En 2021, avec l’appui du Ministère de l’éducation, des manifestations ont été 

organisées en ligne à l’intention des étudiants, des parents et des enseignants des 

établissements d’enseignement supérieur et secondaire autour de deux thèmes  : « La 

violence domestique : un facteur affectant le climat psychologique de la famille  » et 

« Disons NON à la violence domestique ! ». Au cours de ces manifestations, les 

étudiants ont reçu des informations sur la violence domestique, les types de violence, 

les mécanismes d’aide aux victimes de violence disponibles et le cadre juridique en 

vigueur en la matière. 

 

 

  Changements climatiques et réduction des risques de catastrophe 
 

 

  Question 22 
 

132. Un certain nombre d’analyses générales et sectorielles ont été menées pour 

veiller à ce que les politiques et les programmes nationaux relatifs à la lutte contre 

les changements climatiques tiennent compte des questions de genre, et des 

recommandations pertinentes ont été élaborées en ce sens.  

133. Dans le chapitre sur les changements climatiques et les questions de genre du 

rapport sur le programme de pays préparé dans le cadre du projet «  Préparation » en 

coopération avec le Fonds vert pour le climat et mis en œuvre conjointement par le 

PNUD et le Ministère de l’écologie et des ressources naturelles figurent des moyens 

permettant d’aider les femmes et les enfants à s’adapter aux changements climatiques 

ainsi que des recommandations permettant de veiller à la participation à la prise de 

décision concernant les processus de réduction des risques de catastrophe et la 

sensibilisation aux changements climatiques.  

134. Les webinaires du Ministère de l’éducation sur les changements climatiques 

traitent des effets de ce phénomène sur les femmes et les enfants, qui y sont plus 

sensibles, et du rôle des femmes dans la réduction de la concentration des gaz à effet 

de serre. Ils soulignent le rôle particulier que les femmes jouent dans les économies 

d’énergie et l’utilisation efficace de l’énergie, à la fois en tant que principales 

consommatrices d’énergie dans le ménage et en tant qu’éducatrices de la prochaine 

génération, et dans la formation d’une mentalité « verte ». 
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135. Les questions liées au genre sont prises en compte dans le plan d’action pour le 

développement agricole qui figure dans la vision stratégique et la feuille de route du 

Gouvernement pour l’Azerbaïdjan (préparation et approbation de normes 

physiologiques rationnelles, sur la base desquelles est élaboré un système d’analyse 

et d’évaluation régulières des besoins alimentaires actuels et futurs).  

136. Une étude est actuellement menée avec l’appui du Ministère de l’écologie et des 

ressources naturelles, de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture et du centre économique et social EcoSfera en vue de l’élaboration d’un 

document d’évaluation des questions de genre et du bien-être socioéconomique. Elle 

vise principalement à analyser la zone du projet et des communautés environnantes 

du point de vue de la problématique femmes-hommes et d’un point de vue 

socioéconomique afin de déterminer les causes et les conséquences de la neutralité en 

matière de dégradation des terres. 

137. La protection de l’environnement était l’un des sujets abordés lors du cinquième 

forum national des enfants azerbaïdjanais qui s’est tenu le 18 novembre 2021.  

 

 

  Mariage et rapports familiaux 
 

 

  Question 23 
 

138. Par la résolution no 213 du 23 juin 2020, le Conseil des ministres a approuvé les 

règles entourant la sensibilisation des jeunes à l’importance de la famille et du 

mariage et aux conséquences négatives du mariage précoce et du mariage consanguin.  

139. Afin de prévenir les mariages précoces, le Ministère de la santé mène chaque 

année des campagnes de sensibilisation dans les régions concernées. Dans le cadre de 

ces activités, des brochures et des dépliants sont préparés et distribués pour 

communiquer des informations sur le mariage précoce et ses répercussions négatives 

à court et à long terme sur la santé mentale et physique, ainsi que sur l’impact négatif 

des naissances prématurées et des avortements sur la santé, et notamment sur la santé 

procréative. 

140. En 2019-2021, plus de 700 enseignants du secondaire, policiers, travailleurs 

sociaux, psychologues scolaires et employés d’ONG travaillant en province ont suivi 

des formations virtuelles de deux jours sur la prévention de la violence à l’égard des 

enfants et du mariage précoce. Une formation a été élaborée et mise en ligne sur la 

plateforme http://www.ecourses.az. 

141. En 2019-2021, des séminaires d’une demi-journée sur la santé procréative, le 

mariage précoce, les droits de l’enfant et la traite des personnes ont été organisés dans 

plus de 800 écoles de six districts du pays et de plusieurs districts de Bakou pour les 

élèves de 10e et 11e années. Des pancartes informatives et militantes intitulées «  Non 

au mariage précoce ! », « Santé procréative » et « Avortement sécurisé » ont été 

élaborées et distribuées au grand public et aux agents de santé.  

142. En 2019, 367 mariages précoces ont été enregistrés. En 2020, ce chiffre s’est 

nettement amélioré pour descendre à 165 cas enregistrés. Afin de prévenir de telles 

violations, un suivi est effectué dans les écoles secondaires et des campagnes de 

sensibilisation sont menées sur les thèmes suivants : « Nous disons non à la 

violence ! », « Être capable de se défendre », « Nous devons connaître nos droits », 

« Les mariages précoces ne mènent nulle part » et « Mariages précoces et 

conséquences négatives de l’inceste ». Afin d’informer la population, des messages 

comme « Le mariage des moins de 18 ans est un mariage d’enfants  ! » sont affichés 

sur les écrans des stations de métro de Bakou.  

http://www.ecourses.az/
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143. Afin de résoudre les problèmes psychologiques dont les familles ont fait 

l’expérience pendant la quarantaine et l’isolement social, le Comité d’État pour la 

famille, les femmes et les enfants a organisé des réunions en ligne sur ces problèmes 

et sur les moyens de les résoudre et a fait intervenir des psychologues. Au total, 2  600 

personnes ont pris part à ces réunions en ligne.  

144. Conformément à l’ordonnance du Président Ilham Aliyev déclarant 2020 Année 

des volontaires en Azerbaïdjan, le Comité d’État met en œuvre un projet intitulé 

« Volontaires des familles ». L’objectif principal de ces volontaires est de promouvoir 

un mode de vie sain et un modèle familial fort, de diffuser des exemples et des 

histoires de vie positives par le transfert de connaissances et d’expériences, et de 

contribuer à l’organisation efficace des loisirs familiaux. Le projet vise notamment à 

soutenir les personnes touchées par les conflits armés, les catastrophes naturelles, les 

incendies, les épidémies et autres situations d’urgence. Les volontaires doivent 

également contribuer à fournir des services permettant de répondre aux difficultés et 

aux problèmes que rencontrent les groupes vulnérables, notamment les familles et les 

jeunes à faibles revenus, ainsi qu’à apporter un soutien social, psychologique et 

moral. 

145. En 2019, en 2020 et au cours des neuf premiers mois de l’année 2021, 

492 crimes ont été commis contre l’intégrité et la liberté sexuelles des mineurs (viols, 

actes de violence sexuelle, contrainte à des actes sexuels, rapports sexuels avec une 

personne de moins de 16 ans, actes immoraux, prostitution d’enfants ou participation 

à des actes immoraux). Ces crimes se répartissent comme suit  : 168 en 2019, 177 en 

2020 et 147 au cours des neuf premiers mois de 2021. Pour ces crimes, 369 personnes 

(130 en 2019, 147 en 2020 et 92 les neuf premiers mois de l’année 2021) ont été 

traduites en justice (la législation ne renferme aucune disposition distincte sur le 

mariage précoce). 

146. En 2021, le Ministère de l’éducation et le Comité d’État pour la coopération 

avec les organisations religieuses ont organisé une manifestation pour donner aux 

étudiants et aux enseignants des établissements publics d’enseignement supérieur et 

secondaire des informations sur les conséquences négatives des mariages précoces et 

consanguins. Des vidéos à caractère social destinées à prévenir les mariages précoces 

et informels et à informer la population à ce sujet ont été diffusées sur les réseaux 

sociaux. Des activités de sensibilisation sont régulièrement menées dans les centres 

de ressources pour les femmes de 11 régions opérant dans les différents districts du 

pays afin de prévenir les mariages non officiels.  

147. Le Code de la famille fournit des normes générales pour la protection des droi ts 

des femmes handicapées. Selon son article 82.1, les enfants adultes valides sont tenus 

de venir en aide à leurs parents handicapés s’ils ont besoin d’une aide financière, et 

de prendre soin d’eux. Un conjoint qui ne dispose pas d’un revenu indépendant p arce 

qu’il s’occupe du foyer et des enfants ou pour une autre raison légitime a également 

droit à des biens communs. Le chapitre 14 du Code de la famille prévoit l’obligation 

pour une personne valide de fournir une aide financière pour la prise en charge d ’une 

personne handicapée. 

 


